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marine 822,500 livres, pour vente d'effets hors 

de service qui étaient dans les magasins des ports ; c'est 662,000 livres, résultant de la vente des grains et farines. Il y a eu en 1787, 1788, 1789, des achats de grains et de farines pour 740 millions; 26 mil¬ lions sont rentrés; le reste est à recouvrer; il y 

aura des pertes, de grandes pertes dans cette par¬ tie. Plusieurs achats ont été trop chers, les ventes 

plus désavantageuses encore que les achats; et dans les troubles des deniers mois de 1789, il y a 
eu des pillages, des enlèvements, des désordres et delà confusion. 

Il reste en nature 2,226,888 quintaux de farine, 

204,834 quintaux de seigle, 83,528 de farine, 24,000 d'orge. Votre comité vous rendra bientôt un compte détaillé de la situation actuelle de cette épineuse comptabilité. Une recette nouvelle encore, c'est 521,805 livres pour intérêts des assignats, dont on a tenu compte au Trésor public. La caisse de l'extraordinaire devait fournir en 

octobre 4,340,000 livres, acompte du premier tiers de la contribution patriotique ; elle n'a versé 
que 2,500,000 livres: c'est 1,800,000 livres à re¬ jeter sur la recette de novembre. 

Je laisse d'autres mêmes objets dont l'état im¬ 

primé vous offrira le détail. La dépense est composée de 62 articles, formant ensemble la somme de 74,700,000 livres : 25 mil¬ 

lions pour les rentes et intérêts de la dette; 2,600,000 livres pour frs pensions; environ 2 mil¬ lions de remboursement de divers capitaux; 

5,644,500 livres d'anticipations éteintes; 3,086,600 
livres de rescriptions remboursées; 548,000 livres de billets du trésorier de Bretagne, échus et non 
payés; plus de 10 millions de livres à la marine; 

prèsde 10 millions délivrés à la guerre; 2,500,000 livres d'achats de matières d'or et d'argent dans l'étranger; 354,000 livres pour achats. de numé¬ raire. Ce dernier article m'avertit de recomman¬ der à votre zèle et à votre fermeté les caisses des 

départements et des districts; quelques directoi¬ 

res de départements se sont fait une trop haute idée de leurs devoirs et de leurs droits. Si vous n'y prenez garde, ils voudront disposer en maîtres des recettes publiques ; déjà ils s'en croient les modérateurs et les arbitres. Le numéraire qu'y versent les impôts, ils le regardent comme la pro¬ priété de la ville où ils résident. C'est par grâce qu'ils en laissent ou plutôt qu'ils en accordent 

quelques parties au besoin du service.au payement 
des troupes, à la solde des matelots. Ils y substi¬ tuent des assignats et vantent leur patriotisme et leur modératiou. Il faut arrêter de bonne heure 

ces écarts du zèle et ces premières erreurs de l'ad¬ ministration. 

Je ne vous parle point des autres articles de dé¬ 
pense ; la plupart ont plus d'une fois paru sous 

vos yeux, et tous vous seront présentés dans le compte. Yoici le projet de décret : « L'Assemblée nationale décrète que la caisse 'de l'extraordinaire prêtera au Trésor public la somme de 48 millions, pour le service du mois de novembre, en assignats créés le 15 avril der¬ nier, et que le Trésor public rétablira cette 

somme en nouveaux assignats, aussitôt qu'ils seront fabriqués. » 

M. Le Déist-Botidoux. Je demande qu'on nous présente et qu'on fasse imprimer le détail des fournitures de blé pour justifier de cette dé¬ 

pense qu'on fait monter à 74 millions. Je déclare 
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que, suivant des témoignages certains, eu Bre¬ tagne la fourniture de 1789 n'a coûté que 25 louis. 

M. Lebrun. Je suis prêt à vous présenter cet état; si vous le voulez, il va être sur-le-champ imprimé. 

(Le projet de décret, présenté au nom du comité des finances est adopté.) La séance est levée à trois heures et demie. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. BARNAVE. 

Séance du samedi § novembre 1790, au matin (1). 

La séance est ouverte à neuf heures du matin. 

M. Lanjuinais, secrétaire , donne lecture du 
procès-verbal de la séance d'hier. Il est adopté. 

M. Démeanier, rapporteur du comité de Constitution, Messieurs, les élections des juges sont faites partout. Lorsqu'ils ne peuvent accep¬ ter ou qu'ils donnent leur démission, les sup¬ pléants doivent prendre leur place; mais lorsque l'élection est nulle ou irrégulière, le comité croit 

que les électeurs doivent se rassembler pour faire un autre choix. Il pense également que les direc¬ toires de département doivent juger la validité de ces élections jusqu'à ce que vous en ayez autre¬ ment ordonné. C'est dans cet esprit qu'il m'a 

chargé de vous soumettre un projet de décret. 
M. Rewbell. C'est à l'Assemblée nationale & 

statuer sur les contestations qui peuvent naître 
de l'élection des juges. Ne faudra-t-il pas qu'elles 
y arrivent en définitive, lorsque les décisions des directoires seront attaquées? 

M. Démeunier. Est-ce bien sérieusement que le préopinant vous propose d'attirer ici ces sortes de contestations, tandis qu'on se plaint journel¬ lement des affaires particulières qui arrêtent la marche de la Constitution? Le comité ne s'est 

point occupé de ce qui regarde les commissaires du roi, parce que les cinq juges suffisent pour 
juger la validité de leur nomination. 

M. Brostaret propose un amendement ten¬ dant à ce que les électeurs ne soient pas rassem¬ blés pour de nouvelles élections. 

M. Démeunier. Je dois avertir l'Assemblée 
que le comité de Constitution a des plaintes à 
faire contre M. le garde des sceaux, qui, dans une lettre qu'il a écrite aux assemblées de dis¬ 

tricts, s'est permis de déléguer aux présidents de districts le soin de vérifier la condition d'éligibi¬ lité des nouveaux juges. "L'Assemblée a décrété constitutionnellement que le roi n'aurait aucune part à l'élection des juges; les commissions en¬ voyées par M. le garde des sceaux sont donc la violation des limites établies par la Constitution. 

(Voy. ce document annexé à la séance du 12 novembre.) 

Plusieurs membres s'écrient : Il est pris sur le fait, il doit être puni. 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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M. d'André. Que la loi reste, et gueM. le garde des sceaux passe. Cette petite méprise lui servira d'avertissement, et à ses successeurs. 

Après quelques débats, l'Assemblée adopte les articles proposés par le comité de Constitution dans les termes suivants : 

c L'Assemblée nationale, après avoir entendu le 
rapport de son comité de Constitution, décrète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« Dans les lieux où les assemblées électorales 

sont séparées, les suppléants remplaceront, dans 
l'ordre de leurs élections, ceux qui, nommés à la place de juges, ont refusé d'accepter, ou donné leur démission; s'il ne reste pas le nombre de 

suppléants nécessaires pour le remplacement, Soit parce qu'ils auront accepté, soit parce qu'ils auront préféré d'autres places, les électeurs se rassembleront sur la convocation du district; mais dans le cas où les électeurs réunis dans les 

formes prescrites auraient procédé au remplace¬ 
ment avant la publication au présent décret, les suppléants ne pourront réclamer contre cette élection. 

Art. 2. . 
« Si une élection est déclarée nulle, ou si l'on 

a nommé à la place de juge un ou plusieurs su¬ 
jets qui ne réunissent pas les conditions requises, les électeurs se rassembleront sur la convocation 
du procureur-syndic du district, pour procéder au remplacement. 

Art. 3. 
« La connaissance de toutes les contestations 

relatives à la forme des élections et aux condi¬ 
tions d'éligibilité prescrites par les décrets,, tant 

des juges qui doivent composer les tribunaux de dictrict et de commerce, que de leurs suppléants et des juges de paix et de leurs assesseurs, est attribuée provisoirement aux directoires de dé¬ partement, qui prononceront sur l'avis des direc¬ toires de dictrict. » 

M. Merlin, rapporteur du comité d'aliénation. Il a été adressé à vos comités d'aliénation et ec¬ 
clésiastique un courrier extraordinaire, relative¬ 

ment à la résistance qu'ont éprouvée les com¬ missaires du roi lorsqu'ils se sont présentés à Cambrai pour apposer les scellés sur les effets mobiliers du ci-devant chapitre de Cambrai. Voici le procès-verbal qui nous a été adressé; il est daté du 3 novembre : 

« Nous, commissaires nommés pour faire exé¬ cuter les décrets de l'Assemblée nationale sur l'a¬ 
liénation des biens domaniaux, nous sommes 
transportés en l'église métropolitaine de Cambrai, 

où étant nous avons remarqué qu'elle était rem¬ plie par le peuple; nous nous sommes retirés dans la sacristie. Là M..., nommé par le cha¬ pitre, nous a fait lecture d'un acte capitulaire, conçu en ces termes : « Domini timentes non brevi mandentur exe-

« eu tioni décréta Conventûs nationalis, conside-
« rantes se jurasse privilégia Ecclesiee omni ope . « tuituros, déclarant unanimiter, se dictis de-
« cretis non posse sine perjurio assentiji, seque 
* iis obtemperantes vi cedere circumstantiisque « cogi. «. Die Veneris tertiâ, mensis novembris. j> 

« Lorsque nous nous sommes présentés en 
pleine assemblée capitulaire, le chapitre a dit 
qu'il tait d'autant plus étonné de notre démarche 

qu'il ne connaissait aucune loi qui pût le con¬ traindre d'être parjure à son serment, et qu'il nous requérait d'insérer sa protestation dans le procès-verbal. Bientôt la foule susdite s'est pré¬ sentée à la porte et a demandé une suspension de trois fois vingt-quatre heures, déclarant que si nous nous y refusions elle allait employer la force. Nous avons cru qu'il était de la prudence de nous retirer, et nous avons empêché le déta¬ chement de la garde nationale et des troupes qui nous avait été accordé d'agir de rigueur. » Suit le procès-verbal qui, le lendemain, a été lu au directoire; comme il ne contient que le dé¬ tail des faits qui viennent d'être rapportés, afin de ménager vos moments je ne vous en ferai point lecture. Je passe à l'instruction que les comités ont envoyée à tous les départements, sur les pré¬ cautions à prendre sur la vente des biens mobi¬ liers qui root partie des biens nationaux. — M. Merlin fait lecture de cette instruction. 

C'est en conformité de cette instruction que le département a nommé des commissaires qui vien¬ nent d'être arrêtés dans l'exécution de leurs fonc¬ 

tions. Je dois observer que le mal n'est pas aussi considérable que le prétendent les ennemis de la chose publique; j'apprends, par des lettres 

particulières, que la foule n'était pas composée ae plus de trois cents personnes. Dans une ville de dix-huit mille âmes, trois cents mauvais ci¬ toyens ne sont pas dangereux. Ce qui n'est au¬ jourd'hui qu'une étincelle pourrait bien exciter un grand incendie. Le département du Nord est voisin d'un pays fanatique, de la Flandre autri¬ chienne et du Brabant ; il faut donc étouffer le 

mal dans sa racine. Voici en conséquence le pro¬ jet de décret que vos comités réunis d'aliénation et ecclésiastique m'ont chargé de vous présenter : « Sur le compte qui a été rendu à 1 Assemblée 

nationale par ses comités ecclésiastique et d'a¬ liénation ; 1° de l'instruction qu'ils ont adressée le 19 octobre dernier, aux différents départe¬ ments du royaume, pour assurer l'exécution des décrets de l'Assemblée nationale, sanctionnés 

par le roi, concernant les effets mobiliers qui font partie des biens nationaux; 2° des mesures 

prises en conséquence par le directoire du dé¬ partement du Nord, pour pourvoir dans tout son ressort à la conservation desdits effets ; 3° d'une 

.protestation en date du 22 dudit moi3 d'octobre, que les ci-devant membres de l'église métropo¬ 

litaine de Gambray, et des voies de fait que plu¬ sieurs particuliers de la ville ont opposées, le 3 de ce mois, à l'exécution des ordres audit' direc¬ toire ; « L'Assemblée nationale déclare que les admi¬ nistrations de département, ou leurs directoires, sont, par le seul effet des lois relatives aux biens nationaux, dont l'instruction ci-dessus n'est que 

la conséquence directe et nécessaire, tenus d'exé¬ cuter tout ce qui leur est indiqué et rappelé par cette instruction, laquelle demeurera annexée au 

présent décret; approuve la conduite du direc¬ 
toire du département du Nord, et les commis¬ saires par lui délégués dans le district de Cam¬ brai, en conformité de l'article 4 de ladite 

instruction ; réserve à prononcer d'après le rap¬ port particulier qui lui sera fait incessamment par son comité ecclésiastique, sur les peines à infliger aux ci-devant membres des chapitres et autres corps ecclésiastiques supprimés, qui ont osé ou oseraient à l'avenir protester contre les décrets de l'Assemblée nationale, sanctionnés par le roi. 

« Décrète que son président se retirera dans le 
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